
Dans l’hypothèse où l’article 3, paragraphe 1, deuxième alinéa, première phrase, du règlement no 2988/95 est applicable 
(première question), il n’y a pas lieu de répondre aux autres questions; si cette disposition n’est pas applicable, il convient 
de considérer, en cas de réponse affirmative à la deuxième question, que la troisième question est sans objet. 

(1) Règlement (CE) no 2419/2001 de la Commission, du 11 décembre 2001, portant modalités d'application du système intégré de 
gestion et de contrôle relatif à certains régimes d'aides communautaires établis par le règlement (CEE) no 3508/92 du Conseil 
(JO 2001, L 327, p. 11).

(2) Règlement (CE, Euratom) no 2988/95 du Conseil, du 18 décembre 1995, relatif à la protection des intérêts financiers des 
Communautés européennes (JO 1995, L 312, p. 1).
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Questions préjudicielles

1) Les prestations fournies en France par la société AirBnb Ireland UC par le canal d’une plate-forme électronique depuis 
l’Irlande bénéficient-elles de la liberté de prestation de services prévue par l’article 3 de la directive 2000/31/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 (1)?

2) Les règles restrictives à l’exercice de la profession d’agent immobilier en France, édictées par la loi numéro 70-9 du 
2 janvier 1970 relative aux intermédiaires en matière d’opérations immobilières, dite loi Hoguet, sont-elles opposables à 
la société AirBnb Ireland UC?

(1) Directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques des services de la 
société de l’information, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur («directive sur le commerce 
électronique») (JO L 178, p. 1).
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